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Séance de dialogue 

Pour plus d’informations sur l’Assemblée des Premières Nations de l’APN (APN) et l’Assemblée spéciale des Chefs (ACS).
Pour plus d’informations, veuillez visiter : www.afn.ca

Refonte de la politique d’ajouts aux réserves et des revendications 
particulières : Faire progresser les priorités des Premières Nations

Lundi 2 décembre 2024 • De 13 h à 14 h 30 • Salle 102, Centre Rogers

Description de la séance :

Le gouvernement du Canada est tenu d’accorder réparation aux Premières Nations pour les 
manquements aux obligations légales de la Couronne au cours de l’histoire. En outre, le gouvernement du 
Canada doit restituer les terres qui ont été volées ou soustraites illégalement aux Premières Nations. Le 
processus de revendications particulières et la politique d’ajouts aux réserves, qui fournissent le cadre 
politique pour cette réparation, comportent de sérieuses lacunes et nécessitent un changement 
transformateur.

Le gouvernement du Canada s’est engagé à collaborer avec les Premières Nations pour remanier le 
processus de règlement des revendications particulières et la politique d’AR. L’Assemblée des Premières 
Nations (APN) et le gouvernement du Canada travaillent actuellement, par l’intermédiaire du Groupe de 
travail sur la mise en œuvre des revendications particulières, à la création d’un Centre indépendant pour 
le règlement des revendications particulières (le Centre indépendant). L’APN participe également au 
Comité consultatif technique sur les ajouts aux réserves (CCTAR), qui a été créé en juin 2024.

Cette séance de dialogue de l’APN offrira aux dirigeants et aux techniciens des Premières Nations une 
occasion ciblée d’être informés des mises à jour de l’APN sur les efforts en cours pour établir 
conjointement un centre indépendant, tout en poursuivant les réformes politiques visant à garantir 
l’accès à la justice pour les Premières Nations. En outre, l’APN fera le point sur la refonte de la politique 
d’AR, y compris sur les changements provisoires élaborés par le CCTAR. Il s’agit d’une occasion 
importante pour les participants de faire part de leurs commentaires sur l’orientation future de la réforme 
des revendications particulières et de la politique des AR.

Liste des intervenants :

• Gardien du savoir Calvin White

• Chef régional Abram Benedict 

• Jesse Donovan, directeur par intérim, Secteur des terres de l’APN 

• Branden Trochymchuk, Secteur des terres de l’APN

• Kathleen Lickers, conseillère juridique externe de l’APN


